SES. Terminale

Devoir surveillé n°1

Durée : 2 heures

Vous ferez l’un des deux sujets, au choix.

-------------------------------------------------------------------

Sujet n°1 : Question de synthèse

Consignes : vous ne ferez que le travail préparatoire.

Travail préparatoire (20 points)

1- Définir les notions suivantes : croissance, développement, développement durable. (3 points)

2- Faites une phrase avec chacune des données en gras du document 1, en étant le plus explicite possible. (2 points)

3- Calculez l’accroissement du PIB/ habitant en Inde et au Burundi entre 1990 et 2003, ainsi que l’accroissement de leur IDH.[doc.1](3 points)

4- Comment peut-on expliquer que le Chili, moins bien classé que l’île Maurice selon le PIB/ hab., soit mieux classé en termes d’IDH ? [doc.1](2 points)

5- Par quels mécanismes la croissance économique permet-elle le développement ? [doc.2](3 points)

6- Le progrès technique peut-il résoudre les problèmes écologiques générés par la croissance ? [doc.3](3 points)

7- Illustrez le passage souligné.[doc.3](2 points)

8- Les données de l’Inde [doc.1 et 4] vérifient-elles l’affirmation du document 3 selon laquelle « la croissance économique serait capable de réduire la pauvreté et les inégalités » ? [2 points]

Synthèse : (ne doit pas être traitée) Après avoir montré que la croissance favorise le développement, vous expliquerez pourquoi un développement durable ne peut se satisfaire des formes actuelles de croissance.

Document 1 : Indicateurs de croissance et développement dans plusieurs pays classés en fonction de leur PIB : hab.
	
	PIB / hab.
	Espérance de vie à naissance (années) 2003
	Taux scolarisation dans le primaire (%) 2003
	Taux alphabétisation adultes (%) 2003
	
	IDH
	

	
	TCAM (%) 1990-2003
	2003 (en $ ppa)
	Rang 2003
	
	
	
	1990
	2003
	Rang 2003

	Corée Sud
	4,6
	17971
	34
	77,0
	100
	97,9
	0,818
	0,901
	28

	Maurice
	4,0
	11827
	49
	72,2
	97
	84,3
	0,724
	0,791
	65

	Chili
	4,1
	10274
	54
	77,9
	85
	95,7
	0,785
	0,854
	37

	Inde
	4,0
	2892
	118
	63,3
	87
	61,0
	0,513
	0,602
	127

	Burundi
	-3,5
	648
	174
	43,6
	57
	58,9
	0,353
	0,378
	169


Données PNUD, Rapport mondial sur le développement humain 2005, 2006

Document 2

Pendant longtemps, la redistribution n’avait pas sa place dans une stratégie de développement : seule comptait la croissance qui finirait par engendrer une amélioration générale du niveau de vie. De plus, une redistribution trop élevée des riches vers les pauvres pouvait réduire l’épargne et donc handicaper la croissance.

Depuis une quinzaine d’années, cette idée est remise en question ; on fait valoir que la croissance peut être favorisée par une politique de redistribution et de réduction des inégalités. En effet, l’excès de pauvreté peut nuire à la croissance quand il empêche, par exemple, les parents d’envoyer les enfants à l’école ou quand il retentit sur leur santé, donc sur leur efficacité économique. Mais comment réaliser cette redistribution ? dans les pays en voie de développement, les recettes fiscales résultent en majorité d’impôts et de droits indirects qui ne se prêtent guère à une redistribution des revenus. Cela a conduit les économistes du développement à mettre l’accent sur des systèmes de redistribution relativement simples reposant plus sur l’effet de dépenses publiques égalitaires (éducation, santé) que sur la progressivité de l’impôt.

F.Bourguignon « Redistribution et développement », Développement, rapport du CAE n°25, juin 2000

Document 3

Le programme du développement durable est entaché d’un vice fondamental : la poursuite d’une croissance économique infinie est supposée compatible avec le maintien des équilibres naturels et la résolution des problèmes sociaux […] Or ce postulat est fondé sur deux affirmations très fragiles.

La première est d’ordre écologique : la croissance pourrait se poursuivre parce que la quantité de ressources naturelles requise par unité produite diminue avec le progrès technique. On pourrait donc produire toujours davantage avec moins de matières premières et d’énergie. Or la baisse de l’intensité en ressources naturelles est malheureusement plus que compensée par l’augmentation générale de la production ; la ponction sur les ressources et la pollution continuent ainsi d’augmenter […]

La seconde affirmation contestable se situe sur le pla social : la croissance économique serait capable de réduire la pauvreté et les inégalités et de renforcer la cohésion sociale. Or la croissance capitaliste est nécessairement inégale, destructrice autant que créatrice, se nourrissant des inégalités pour susciter sans cesse des frustrations et des besoins nouveaux. Depuis quarante ans, malgré l’accroissement considérable de la richesse produite dans le monde, les inégalités ont explosé : l’écart entre les 20% les plus pauvres et les 20% les plus riches était de 1 à 30 en 1960, il est aujourd'hui de 1 à 80.

J.M.Harribey (juillet 2004) Le monde diplomatique
Document 4 : l’évolution de la répartition des revenus en Inde

	
	Revenu annuel
	Moins de 1800€
	De 1800 à 4000€
	De 4000 à 10 000€
	De 10000 à 20 000$
	De 20000 à 40000€
	De 40000 à 100000€
	De 100000 à 200000€
	Plus de 200000€

	1995-96
	Nombre de ménages
	131,1 millions
	28,9 millions
	3,8 millions
	651 000
	189 000
	63 000
	11 000
	5 000

	
	% de ménages
	79,59
	17,54
	2,31
	0,4
	0,11
	0,04
	0,007
	0,003

	2001-2
	Nombre de ménages
	133,3 millions
	41,2 millions
	9 millions
	1,7 million
	546 000
	201 000
	40 000
	20 000

	
	% de ménages
	71,97
	21,91
	4,79
	0,9
	0,29
	0,11
	0,02
	0,01


SES. Terminale

Devoir surveillé n°1 : Correction
Sujet n°1 : Question de synthèse

Consignes : vous ne ferez que le travail préparatoire.

Travail préparatoire (20 points)

1- Définir les notions suivantes : croissance, développement, développement durable. (3 points)

Commentaire : Une des compétences fortes de l’épreuve de synthèse réside dans la précision des réponses. Dans le cas présent, il s’agit de rédiger une phrase donnant le sens exact d’une notion (au programme !). Ce sens a été donné en cours, le plus simple est donc de restituer par cœur ces définitions (et hop trois points facilement gagnés).

En aucun cas, vous ne devez vous contenter de banalités ou d’exemples…

* Croissance : augmentation durable de la production globale d’une économie.

* Développement : processus de longue période affectant les structures démographiques, économiques, sociales, culturelles et politiques d’un pays et permettent de satisfaire les besoins jugés essentiels dans sa population, en élargissant l’éventail des possibilités offertes aux hommes.

* Développement durable : développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins.

2- Faites une phrase avec chacune des données en gras du document 1, en étant le plus explicite possible. (2 points)

Commentaire : la compétence évaluée ici est « lire », c'est-à-dire faire une phrase avec la donnée afin de la rendre claire et explicite pour le vulgum pecus –c'est-à-dire le commun des mortels- celui qui n’a jamais fait de SES.

- En aucun cas, donc, vous ne devez vous contenter de reprendre les notions de taux de croissance annuel moyen et celle de PIB/ habitant, mais les expliciter…

- En revanche, vous pouvez toute l’étendue de vos talents en réalisant en plus des performances non demandées (calcul de l’accroissement total du PIB en Corée entre 1990-2003)

Entre 1990 et 2003, le niveau de vie (= PIB/ hab.) des coréens du Sud a augmenté en moyenne de 4,6% par an (= TCAM), soit une augmentation totale de 87,7%. Cette richesse produite par et disponible pour chaque habitant s’établissait à 17971 dollars en parité de pouvoir d’achat.

3- Calculez l’accroissement du PIB/ habitant en Inde et au Burundi entre 1990 et 2003, ainsi que l’accroissement de leur IDH.[doc.1](3 points)

Commentaire : la compétence évaluée ici est votre capacité à faire les bons calculs (mobilisation de la bonne formule, des bonnes données, et de la bonne unité in fine).

- Présenter les calculs n’est pas une obligation, mais peut permettre au correcteur de voir pourquoi vous vous êtes trompés (si tel est le cas) et d’être bienveillant ;

- En revanche, vous devez impérativement présenter vos calculs dans des phrases claires et explicites.

* Entre 1990 et 2003, le niveau de vie moyen en Inde a augmenté de 66,5% alors qu’il a régressé de 37,1% au Burundi sur la même période. 

Calculs : 

Inde : (1 + 0,04 )13 =  1,665 soit 66,5%




Burundi (1 + -0,035) 13 =  (0,965) 13 = 0,629 soit -37,1%

* Entre 1990 et 2003, l’IDH indien a augmenté de 17,3% alors qu’il n’a augmenté que de 7% au Burundi.

Calculs :

Inde : (0,602- 0,513 )/ 0,513 = 0,17 soit 17%




Burundi : (0,378 – 0,353) / 0,353 = 0,07 soit 7%

4- Comment peut-on expliquer que le Chili, moins bien classé que l’île Maurice selon le PIB/ hab., soit mieux classé en termes d’IDH ? [doc.1](2 points)

Commentaire : la compétence évaluée ici est « expliquer », c'est-à-dire donner tous les éléments permettant de comprendre un phénomène.

- Répondre à cette question impose donc de commencer par dire ce qu’est l’IDH et comment il est composé – 3 dimensions-;

- D’autre part, il faut prouver la démonstration en s’appuyant sur les données du tableau et en calculant des écarts.

Bien que disposant d’un PIB/ habitant de 15% plus faible que l’île Maurice (11827 contre 10274), le Chili possède un indicateur de développement humain de 7,9% plus élevé. Cela peut s’expliquer que l’IDH est un indicateur composite, ne se limitant pas au seul niveau de vie, mais prenant en compte dans une même proportion (un tiers) le niveau de santé (à travers le taux de scolarisation dans le primaire et le taux d’alphabétisation des adultes) et le niveau d’instruction (grâce à l’espérance de vie à la naissance).

Or, sur ces deux dimensions, le Chili, bien que moins riche, est plus développé que l’île Maurice. En effet, d’une part l’espérance de vie à la naissance y est 7,8% plus forte (soit 7,7 ans d’écart). D’autre part, si le taux de scolarisation y plus élevé à Maurice de (12 points), l’alphabétisation des adultes y est plus avancée (11,4 points d’écart).

Ces exemples nous rappellent que le développement est un phénomène multidimensionnel qui ne se limite à la seule dimension économique.
5- Par quels mécanismes la croissance économique permet-elle le développement ? [doc.2](3 points)

Commentaire : la compétence évaluée ici est encore « expliquer » c'est-à-dire donner tous les éléments permettant de comprendre un phénomène.

- Répondre à cette question ne peut donc pas simplement consister à affirmer des idées (voire pire de paraphraser le document), mais à les expliquer ;

- D’autre part, cela impose de mettre en évidence plusieurs mécanismes, ce qui impose de structurer la réponse (connecteurs logique : tout d’abord, ensuite…) et d’introduire la réponse (2,3 … mécanismes)
La croissance économique est facteur de développement pour trois grandes raisons. D’une part, elle permet la hausse du niveau de vie. Se traduisant par la création de richesses nouvelles, la croissance économique permet la hausse des revenus, l’augmentation des emplois et donc la réduction de la pauvreté. D’autre part, elle permet l’amélioration du bien-être matériel : les biens disponibles sont plus nombreux, plus accessibles, ce qui autorise une meilleure satisfaction des besoins.Enfin, elle permet l’amélioration du bien-être social : les fruits de la croissance peuvent permettre la prise en charge collective des besoins sociaux, c'est-à-dire améliorer le niveau d’éducation de la population, son état de santé, réduire les inégalités, etc. Ainsi, en France, la croissance économique a permis le développement d’un Etat-providence permettant la couverture des principaux risques sociaux et la mise en œuvre de politique de redistribution, d’où des progrès démographiques (espérance de vie) et sociaux( élévation du niveau moyen d’instruction…)

6- Le progrès technique peut-il résoudre les problèmes écologiques générés par la croissance ? [doc.3](3 points)

Commentaire : la compétence évaluée ici est « discuter », c'est-à-dire les différentes positions d’un débat. Il ne saurait donc s’agir simplement de dire oui ou non. Il faut donc montrer au contraire le caractère ambivalent du progrès technique à la fois solution (partielle) et source (potentielle) de problèmes écologiques.

Indéniablement, le progrès technique peut constituer une solution à certains problèmes écologiques générés par la croissance économique. Ainsi, la mise au point de bio-carburants ou le recours à des énergies renouvelables (solaire, éolien) peuvent contribuer à lutter contre le réchauffement climatique. La mise au point de voitures hybrides (aujourd’hui) ou à hydrogène (demain, voire après-demain) peut constituer une réponse à la raréfaction du pétrole. 

Cette solution reste néanmoins limitée. En aucun cas, le progrès technique ne pourra réparer certains dégâts irréversibles causés à l’environnement par la croissance économique. Il ne pourra pas par exemple restaurer la bio-diversité dans certains éco-systèmes. 

Le progrès technique peut également s’avérer porteur d’effets pervers. En effet, si le progrès technique permet de bâtir des automobiles moins polluantes, il peut conduire les automobilistes à davantage les utiliser, justement parce que moins polluantes. Résultat : au lieu de réduire globalement la pollution, le progrès technique peut paradoxalement l’accroître en modifiant les comportements sociaux.

7- Illustrez le passage souligné.[doc.3](2 points)

Commentaire : la compétence évaluée ici est « illustrer », c'est-à-dire donner des exemples afin d’éclairer un mécanisme. 

Comme l’a montré l’économiste Schumpeter, la croissance économique repose sur un mécanisme de destruction-créatrice, ou plutôt de création-destructrice. En effet, les firmes, cherchant à acquérir des positions dominantes sur les marchés et donc à se prémunir de la concurrence, innove en lançant de nouveaux produits qui rendent obsolètes des plus anciens. Cette logique économique se trouve confrontée par la logique sociale de la distinction, étudiée par le sociologue P.Bourdieu. Les biens nouveaux sont d’abord acquis par les consommateurs les plus fortunés, puis en se diffusant progressivement dans tout le corps social perdent leur caractère classant. 

Le Ipod d’appel illustre ce phénomène. Objet de luxe dans un premier temps, il s’est ensuite diffusé. Le marché se saturant, la firme californienne a lancé de nouveaux modèles (vidéo, touch…) en jouant sur l’envie des consommateurs de se distinguer, en accédant aux modèles les plus récents, donc les plus classant socialement. On peut fournir comme autres exemples, la mode vestimentaire ou encore les ordinateurs aux performances technologiques toujours plus grandes.

8- Les données de l’Inde [doc.1 et 4] vérifient-elles l’affirmation du document 3 selon laquelle « la croissance économique serait capable de réduire la pauvreté et les inégalités » ? [2 points]

Commentaire : la compétence évaluée ici est « justifier», c'est-à-dire donner les preuves qui permettent de conclure qu’une proposition est vraie (ou non).

Il faut donc :
1- chercher dans les deux documents des preuves 



2- que la croissance économique réduit la pauvreté et les inégalités.

L’augmentation de la richesse en Inde a été forte (+66,5%) entre 1990 et 2003. Cela s’est traduit vraisemblablement par une élévation du niveau de vie moyen. En effet, si en valeur absolue, le nombre de pauvres s’est accru (+2,2 millions pour ceux qui gagnaient moins de 1800 € par an, +12,3 millions pour ceux qui gagnaient entre 1800 € et 4000€ par an…), le poids de ces populations dans le total s’est réduit ( -3,25 points au total). 

En revanche, les inégalités ont certainement progressé puisque les catégories les plus aisées ont vu leur effectifs augmenter plus fortement que les catégories pauvres ou moyennes. Ainsi, les très très riches (plus de  200 000€) ont été multipliés par 4, les très riches (de  100 000 à  200 000€) par 3,6 et les riches (de 40 000 à 100 000€) par 3.

L’exemple indien nous rappelle que le lien entre croissance économique et réduction de la pauvreté et des inégalités n’est pas automatique. Il dépend de l’évolution de la population et de la répartition de la richesse, et notamment de la mise en place de système de redistribution (Cf. doc.2)

Synthèse : (ne doit pas être traitée) Après avoir montré que la croissance favorise le développement, vous expliquerez pourquoi un développement durable ne peut se satisfaire des formes actuelles de croissance.

Sujet n°2 : Dissertation

Consignes : vous ne ferez que l’introduction et le plan détaillé.

Sujet :  Faut-il toujours plus de croissance économique ?

